
 

 

 

Philippe COQUET 

Président de la F.F.S.B. 

 

à 

 

Mmes, MM. les membres du  

Comité directeur 

 

Réf : PC/XM/0144 

 

 

Objet : Assemblée générale élective 

 

 

Villeurbanne, le 16 octobre 2020 

 

 

Mesdames, Messieurs les membres du Comité directeur, 

 

Les dernières mesures sanitaires et les récentes déclarations du 

Président de la République rendent difficile voire impossible 

l'organisation de réunions dans de bonnes conditions. 

 

De ce fait, certaines assemblées (AS, Secteur, CBD et même Ligue) sont 

annulées et reportées à des dates non définies. 

 

Notre assemblée générale qui doit se tenir le 12 décembre à Dardilly 

risque également d'être impactée et ne pas se dérouler dans des 

conditions normales. 

Absence de représentation de CBD, instances n'ayant pas tenu 

d'assemblée élective en sont les raisons principales. 

 

De plus, rien ne garantit que nous pourrons utiliser le boulodrome de 

Dardilly ; notre assemblée générale réunit environ 150 à 170 personnes 

et les mesures de distanciation ne permettent pas aujourd'hui de tenir 

une assemblée de ce type. 

 

Nous avons réservé les hôtels et les repas – midi et soir – ce qui nous 

engage financièrement. 

 

Le Président de la République a également fortement recommandé de 

limiter les réunions, y compris dans la sphère privée, à 6 personnes 

maximum. 

La Fédération que je représente, délégataire de l’Etat, peut 

difficilement demander à la France bouliste de se réunir dans les jours 

qui viennent, afin de participer aux différentes élections prévues (A.S ; 

Secteurs ; Départements ; Ligues). 

 

Personnellement, je considère qu'il n'est pas raisonnable de maintenir 

une assemblée générale élective dans de telles conditions. 

 

En mon âme et conscience et garant de notre institution, je vous 

demande de valider ma proposition qui consiste à reporter l'assemblée 
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générale au 27 février 2021 et de bien vouloir exprimer votre vote à 

l’aide du bulletin joint. 

 

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les membres du Comité 

directeur, l'expression de mes cordiales salutations. 

 

 

 

 

 

 

Philippe COQUET 


